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Proposition du Conseil acceptée par l’assemblée générale du 
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VII.- Conseil

Art.36 – Le Conseil se compose de 7 membres, élus par l’assemblée 
générale qui suit chaque fête :

Remplacé par :

Art.36 – Le conseil se compose de 7 membres minimum, élus par 
l’assemblée générale qui suit chaque fête :


